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SUPPLEMENT AU N° 5 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE

MARS 1857.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. (Section vaudoise.)

REGLEMENTS D'EXERCICE DE 1886.

Messieurs les officiers,

Dans votre assemblee generale de l'annee derniöre, ä Moudon, vous avez adoptö

les conclusions d'une petition ä l'autorite federale, relative aux röglements d'exercice

de 1855; cetle pötition demandait :

d° En 1™ ligne, le retour pur et simple aux reglements de 1847 ;

2° En 2me ligne et pour le cas oü la lre proposition n'aurait pas chance de röus-

site, un certain nombre de modifications plus ou moins importantes aux röglements

provisoires.

Votre petition a ötö Fobjet d'un sörieux examen de la part de l'autoritö militaire

supörieure, examen ensuite duquel une commission d'experts fut nommöe et s'as-

sembla ä Berne, dans le courant du printemps dernier, sous la prösidence du chef

du departement militaire federal. Cette commission a discute ä fond, et pendant

une session de 3 semaines, les röglements proposes, et si les conclusions de votre

pötition n'ont pas öle adoptees dans leur ensemble, nous avons du moins la satisfaction

de pouvoir vous annoncer qu'un certain nombre d'entr'elles, et des plus

importantes, onl recu un accueil favorable. Votre petition n'a donc pas ötö sterile;
eile a eu sa part et sa large part d'influence dans les reglements definitivement adop-

tes et qui sont maintenant la loi de l'armee federale.

Votre Comite central nous a charge de vous exposer les principales modifications

apportees en 1856 aux reglements projetes de 1855. Mais comme les reglements

de 1855 ne sont gueres familiers qu'aux officiers qui ont passö ä une ecole

militaire depuis leur mise en vigueur provisoire, et que la plupart des officiers qui
ne sont pas dans ce cas ne connaissent encore que les reglements de 1847, nous

avons ötö ohligö, pour accomplir notre tache, de comparer dans bien des cas les

reglements definitifs non seulement ä ceux de 1855, mais encore ä ceux de 1847,

ce qui a considörablement allongö notre travail tout en le compliquant plus que

nous n'aurions voulu. La matiere etant des plus ardues, nous prenons la liberte de

solliciter votre attention soutenue.

Nous traitqrons söparöment chaque partie des nouveaux röglements :

I. Ecole du soldat.

La nouvelle öcole du soldat est arrangöe de maniere ä pouvoir servir non seulement

ä l'intanterie, raais ä toutes les armes. On y a ajoutö des rögles touchant le

maniement du sabre pour la cavalerie et pour l'artillerie; on y a ajoutö encore la

theorie de Fescrime ä la bayonnette, ainsi que le maniement d'armes du cavalier

armö du sabre.

Entrons dans Fexamen des details:
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a) Position du soldat sans armes.

Cette position ne comporte plus le petit doigt sur la couture du pantalon, mais

les bras pendants naturellement, les coudes pres du corps, les mains sans roideur

ni ecartees, ni pressces contre la cuisse; leur surface interieure tournee contre la

cuisse, le grand doigt sur la couture du pantalon.
Les autres requisites de la position sans armes sont les mömes qu'en 1847.

b) Principes de la marche.

II n'y a de change ici que les points suivants:

— Le pas accelere est remplacö par le pas de manceuvre, dont la vitesse est de

115 ä la minute.

— La vitesse du pas de course est portee ä 160 au lieu de 150 par minute.

— Pour faire marcher la troupe par le flanc, on ne commande plus: Par le

flanc droit I (gauche), mais: A droite — droite I ä gauche — gauche I

— Pour la former sur la droite ou sur la gauche par files en bataille, le

commandement, d'apres le reglement de 1855, est : Sur la droite en batailleI Le

reglement de 1856 a retabli le commandement de : Marche I
*

— Les changements de direction se commandaient, d'aprös le röglement de

1855 : Tournez — droite I tournez — gauche I — Par files — ä droite I par files

— ä gauche I — Le reglement de 1856 retablit le commandement de : Marche t
dans tous ces cas.

— On double les rangs par la droite comme anciennemenl; mais pour les doubler

par la gauche, ce ne sont plus les files paires qui restent en place, mais bien

les impaires, comme dans le cas precedent; seulement les files paires fönt un pas ä

gauche et un pas en arriere pour venir se placer ä cötö des files impaires. Ensorte

que maintenant on double de la meme maniöre par la droite que par la gauche; ce

sont toujours les files impaires qui forment le 1er et le 3e rangs; ce sont les numöros

impairs du premier rang qui sont charges de conserver la distance qui doit

separer une double file de l'autre.

c) Maniement d'armes.

On sait que sur ce point le reglement de 1855 supprimait le port d'armes ver-
tical, Farme au bras, le presentez-armes et l'arme ä volonte, pour remplacer tous

ces temps d'exercice. par le seul et unique port d'armes nouveau. II ötablissait en

outre la facullö de charger l'arme en partant du port d'arme ou de l'arme au pied;
tout comme on pouvait croiser la ba'ionnette en partant du port d'armes, — de

l'arme au pied, — de la position d'amorcezl — ou enfin de celle de : appretez
armes!

Au commandement de : Halte I la troupe ne portait plus l'arme, comme en

1847, mais restait dans la position qu'elle avait au moment de ce commandement;

seulement, si eile avait l'arme descendue, eile la reposait.

La Commission föderale a longuement discutö toutes les questions que fönt naitre

ces diverses modifications et nous avouons que nous aimerions constater un autre
resultat que celui que nous avons ä signaler. Apres deux longues journees de dis-
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cussion, essentiellement sur le rötablissement de l'ancien port d'armes, la majoritö

de la commission, 5 voix contre 4, s'est prononcöe contrairement ä l'opinion emise

par vous l'annee derniere, et a maintenu le Systeme du röglement de 1855. Toutefois

eile y a apportö une modification qui a bien son importance : pour rendre

les honneurs, pour recevoir le drapeau, etc., on a repris purement et simplement

le port d'armes ancien ; on commande : En parade — armes / Si on a l'arme au

pied, au commandement: En parade — armes! la troupe exöcute ce qu'elle
faisait autrefois au commandement: Portez — armes! c'est-ä-dire le premier temps

du port d'armes actuel. Si eile est au port d'armes, un temps, deux mouvement :

1er mouvement, redresser l'arme de maniere ä ce qu'elle soit appuyee perpendi-
culairement ä Fepaule gauche, en möme lemps, porter vivement la main droite ä

hauteur de Fepaule gauche, au dessus du corps de platine, afin d'erapöcher le fusil

de tomber en avant au moment oü ou le redresse.

2me mouvement, rentrer la main droite dans le rang.
Au commandement : Portez — armes I glisser le fusil sur Fepaule, dans la

position voulue.

Les partisans quand möme des nouveaux röglements ont fait lä une concession,

bien legere sans doute, mais dont il faut cependant leur tenir compte. II est certain

que ce nouveau temps d'exercice fait disparaitre en partie les inconvenients atta-

ches au nouveau port d'armes; la troupe se prösentera bien plus convenablement

pour une inspection, pour une parade, etc., dans la position de Fanden port d'armes

que sous le nouveau. Les sentinelles surtout auront ainsi un moyen facile de

rendre les honneurs et qui du moins ne paraitra pas ridicule comme celui qu'on
etait oblige d'employer sous le reglement de 1855; ce moyen n'etait, ä proprement

parier, autre chose que l'absence de salut.

Quant ä l'arme au bras, on a mis en avant que ce temps d'exercice etait gönant

pour la marche; que les hommes occupant moins d'espace dans le rang, se ser-
raient trop en marchant, ensorte qu'au moment oü on commandait halle I ils n'a-
vaient plus Fespace nöcessaire pour porter l'arme, on a cite Fexemple de plusieurs

armees europöennes qui ont abandonne ce temps d'exercice et qui s'en trouvent

bien; on a meme cito le reglement francais de 1831 qui interdit de marcher en

bataille avec l'arme au bras, pröcisement parce que les hommes se serrent trop;
enfin la commission s'est transportee aupres d'un bataillon bernois qui faisait alors

un cours de röpötition et qui venait d'ötre instruit au nouveau maniement d'armes;

tous les soldats consultes ont declarö qu'ils preföraient infiniment pour la marche

le nouveau port d'armes ä l'arme au bras. — Bref, la majoritö de la commission

s'est prononcöe pour la suppression de l'arme au bras; il en a ötö de möme du

presentez — armes, qu'on a juge inutile.

Quant ä l'arme ä volonte d'autrefois, la commission ötait unanime pour le

rötablissement de ce temps d'exercice, qui etait reconnu comme tres commode. Mais

lorsqu'on a voulu essayer de Fexöcuter avec le nouveau fusil de chasseur, il a fallu

reconnaitre que ce fusil n'ötait pas confectionnö de maniöre ä pouvoir ötre porte de
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cette facon. En prösence de cette »fächeuse decouverte, il fallait, ou renoncer en-
tierement au temps de l'arme ä volonte pour l'infanterie de ligne, ou ötatMir deux

especes de mouvement d'armes pour des troupes faisant partie de la niftme unite

tactique, un pour les chasseurs, un pour les fusiliers.

La commission n'a pas, hesite a se prononcer en faveur de la premiöre alternative

; Fanden temps de l'arme ä volonte a dohc ötö condamne et releguö dans les

vieilleries oü on sera peut-ötre bien aise de le repöcher dans quelques annöes.

d) La charge et les feux.

D'aprös le reglement de 1847, le 8e temps de la charge consistait ä porter

l'arme; on n'amorcait qu'au moment de faire feu. Le röglement de 1855, confirme

sur ce point en 1856, fait amorcer dans le 8e temps de la charge; puis on attend

dans cette position le commandement d'appröter l'arme, qui s'execute comme ä

l'ordinaire, ou bien celui de : Portez ou reposez — armes I ce qui s'execute

aprös avoir couvert la capsule.

Pour faire les feux, on fait apprßter l'arme en partant:
ou de la position i'amorcez,

ou de l'arme au pied,
ou du port d'armes,

ou de la position de : croisez — armes! (On ne commande plus: croisez —
bayonnettes! mais : croisez — armes

Dans les feux en arriöre, et d'aprös le röglement de 1855, lorsque la troupe
avait fait demi-tour, le second rang devenait et ötait appelö premier, le premier

rang devenait second; il en etait de meme dans Föcole de bataillon, oü l'aile gauche

du bataillon devenait aile droite et vice-versa. Le reglement de 1856 a abandonnö

cette prescription pour s'en tenir ä ce qui se pratiquait autrefois, ensorte que le

premier rang reste toujours premier, l'aile droite et l'aile gauche conservent

toujours leur dönomination primitive.

e) Les faisceaux.

D'apres le reglement de 1855 on commandait: Enpyramides—armes! Le

reglement de 1856 a abandonnö cette excentricite pour en revenir au commandement

de 1847.

f) L'escrime ä la bayonnette a ötö introduitc dans l'ecole du soldat; eile a ötö,

croyons-nous, considerarilement simplifiöe et il y a lieu d'esperer que teile qu'elle

est, eile rempfira le hut essentiellement gymnastique qu'on se propose en Fen-

seignant ä notre infanterie. Au reste, nous devons Favouer, nous ne nous sentons

pas compötents pour discuter ä fond cette matiöre. Qu'il nous suffise de dire que le

röglement de 1856 a retranchö, sur ce point, bien des choses qui figuraient dans

celui de 1855 et qui ont paru inutiles.

II. Ecole de peloton et de compagnie.

L'ecole de peloton proprement dite a subi peu de modifications; voici les

principales :



— 101 —

a) Le maniement d'armes des sous-officiers est entieremenl supprime; les guides
dans le raug et les serre-files executent le maniement d'armes comme le reste

de la troupe, excepte toutefois que les serre-files ne croisent pas la bayonnette et

que pendant la charge et les feux ils prennent l'arme au pied;
b) Dans les feux, les guides de droite ne se placent plus sur la ligne des serre-

files, mais, apres avoir recule pour laisser passer leurs chefs de pelotons, ils ren-
trent au premier rang, oü ils executent les feux comme la troupe elle-meme; il en

est de meme du guide de gauche de la compagnie ou du peloton;
c) On a supprime le coup de baguette apres le roulement pour l'extiuction des

feux; c'est au roulement que les cbefs de peloton reprennent leur place dans le

rang;
d) Le reglement de 1855 avait supprime le mouvement rompre en colonne

en arriere ä droite et en arriere ä gauche. Vous avez demande, dans votre petition,
le rötablissement de cette manceuvre. La commission d'experts a tenu compte de

ce voeu jusqu'ä un certain point.
On a reconnu que dans certains cas on n'avait pas, en avant du front de la

troupe, un espace de terrain süffisant pour rompre celle-ci en colonne, et que,
dans ces cas, si on laissait subsister la lacune que vous signaliez, il faudrait com-

meneer par faire marcher la troupe en arriere, puis, lorsqu'elle aurait par ce moyen

gagne un espace de terrain süffisant en avant de son front, la rompre en colonne

ä droite ou ä gauche, ce qui comportait deux mouvements au lieu d'un. — La
Commission a senti la nöcessite de faire disparaitre la lacune; mais au lieu de

retablir purement et simplement la manceuvre teile qu'elle etait dans le reglement
de 1847, on s'est lance dans des complications qu'on aurait parfartemeat pu öviter.

Quoiqu'il en soit, voici ce qu'on a inventö : nous citeus textuellement le § 47 du

reglement de 1856 :

S'il se presente im obslacle qui empeche de rompre en avant de la ligne de

bataille, on peut, exceptionnellcment, former la colonne de la maniere

suivante :

L'inslructeur commande :

1° Peloton, ä droite — droite! (ou ä gauche — gauchet)
2° Par sections par files ä droite t (ou ä gauche!)
5° Marehe l
4° Peloton! — Halte I — Front I

Sur quoi les guides se placent aux ailes de leurs subdivisions.

S'il est necessaire, l'inslructeur commande : A gauche alignement I
On a agi d'une maniöre parfaitement analogue pour ce qui concerne la formation

en bataille par le flanc; on l'a retabli de la möme maniere.

e) Feux de defiie.

Le reglement de 1847 admettait :

Le feu de defiie en avan$ant;
Le feu de defiie en retraite, et pour celui-ci il traitait deux cas: celui oü
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la colonne marchait en retraite par le second rang, et celui oü eile mar-
chait par le premier rang.

Le reglement do 1855, confirme par celui de 1856, ötablit:
1° Le feu de defiie de pied ferme; apres avoir fait feu, la premiere subdivision

part par le flanc droit, au pas de course, se forme sur la droite en bataille, derriere

la derniere subdivision, et recharge ses armes; les autres subdivisions fönt de meme.

2° Le feu en retraite, la colonne marchant par le second rang; s'il s'agit de

defendre un defiie dans lequel cette colonne est suivic par l'ennemi, la premiere

subdivision fait demi-tour ä droite, lache son feu, pari par le flanc droit, au pas

de course, longe le flanc de la colonne, el se forme en ligne par le second rang,
devant la derniere subdivision, au commandement : Par le second rang en ligne I

— Marche I Puis eile charge ses armes. Les autres subdivisions fönt successivement

de möme.

f) Formation et mouvements de la colonne serree.

Le changement le plus fundamental que les nouveaux röglements aient apporle,

en ce qui touche ä l'ecole de peloton, c'est l'introduction dans cette ecole de tout

ce qui concerne les formations en colonnes serrees.

La colonne serröe est une invention toute moderne; eile etait inconnue avant le

grand Frederich; aussi est-on loin de connaitre toutes les applications et toutes les

combinaisons dont eile est susceptible.

On a beaucoup ecrit, beaucoup discutö sur les colonnes serrees et sur leur emploi

ä la guerre. Les uns, frappes de la facilitö avec laquelle on peut manier une

troupe ainsi formee, voyant que la troupe est beaucoup plus dans la main de son

chef que dans toute autre formation, ont voulu faire de la colonne serree une

espece de panaeöe universelle et ont en consequence pröche son emploi presque ex-

clusif. — D'autres, convaineus que le feu est un des moyens les plus efficaces pour

l'infanterie, soit dans l'offensive, soit dans la defensive, frappes de la grandeur des

ravages causes dans ces masses profondes par les projectiles de l'artillerie, ont,
sinon proscit l'emploi des colonnes serröes, du moins donne la preference aux lignes

etendues qui permettent ä l'infanterie d'utiliser tout son feu et qui Fexposent beaucoup

moins aux ravages de l'artillerie. '

II faut le reconnaitre, la colonne serröe a ses avantages et ses inconvenients :

1° Elle donne infiniment plus de mobilite ä la troupe que toute autre formation;
eile est susceptible d'application ä tous les terrains;

2° Les soldats se sentant plus reunis, plus agglonieres, se croient plus forls, et

la formation en colonne serree reagit ainsi sur le moral de la troupe;
3° La premiere division se sentant appuyee par les autres qui la suivent

immediatement, marchera avec plus de confiance, et les subdivisions suivantes ne voyant

pas les dangers qui menacent plus specialement la töte de la colonne, marcheront,
elles aussi, avec d'autant plus d'entrain et de confiance. C'est lä möme Favantage

le plus essentiel de la colonne; car on se ferait illusion si on pensait que le poids

de la colonne est pour quelque chose dans son impulsion, et si on voulait appli-
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quer ici la regle de Faugmentation des forces et des vitesses par la masse; cn effet,

il ne faut pas perdre de vue que la colonne se compose d'autant d'elements qu'il y
a d'hommes dans son sein, et que ces hommes ne sont pas lies entr'eux de

maniere ä ne former qu'un seul et unique tout. La colonne n'est point une machino

dans la propre acception du mot, c'est une machine morale pour ainsi dire, qui
vit de Fimpulsion que sa propre formation donne aux parties qui la composent;

4° Un autre avantage de la colonne serree, avantage, comme l'autre, moral ptutot

que physique, c'est que la troupe formee en bataille qui reeoit la charge d'une

colonne, voit sa confiance ebranlee et lache pied ordinairement avant que la

colonne Fait abordee. — Cependant, il ne faut pas trop compter sur cet avantage,

car on a vu, dans les campagnes d'Espagne et du Portugal, l'armee anglaise
resister avec avantage, en ligne de bataille, ä des charges vigoureuses de colonnes

serrees. Les Anglais avaient pour methode de combat de laisser approcher les

colonnes, puis de les recevoir ä bonne portee par un feu de mousqueterie bionnourri;
en meme temps, ils jetaient sur les deux flancs des colonnes qui s'avancaient ä la

charge des masses de tirailleurs qui amenaient ordinairement le desordre et la

confusion dans les colonnes assaillantes, bientöt forcöes de se retirer non sans essuyer
de grandes pertes. II est vrai que l'infanterie anglaise, alors comme aujourd'hui,
etait douöe d'un sang-froid et d'une tenacite qu'on ne trouve dans aucune autre

armöe europeenne.
Les Anglais avaient une autre methode pour defendre une hauteur; ils ne pla-

gaient point leur infanterie de ligne sur la crete de la hauteur, mais en arriere, ä

50 ou 80 pas, et de maniöre ä ce que cette infanterie füt entiörement ä l'abri des

coups de l'ennemi; puis ils garnissaient les gradins de la position par des nuees

de tirailleurs charges de harceler les colonnes lorsqu'elles se presentaient. Les

Francais atlaquaient ces positions avecl'entrain qu'on leur connait; mais leurs

colonnes, harcelees par les tirailleurs pendant leur ascension arrivaient au haut de

la rampe plus ou moins essoufflees, et elles etaient recues par une decharge de

mousqueterie tiree ä coup sur, et ensuite de laquelle l'infanterie de ligne anglaise

s'elancait immediatement ä la charge. II etait bien rare que les colonnes pussent
resister ä cette double attaque.

On voit par ces exemples que la colonne serröe est loin d'etre sans inconvenients.

Quoiqu'il en soit, c'est encore le moyen le plus sür et, pour ainsi dire,.le seul ä

employer, par exemple, pour attaquer une position, pour aborder vigoureusement

l'ennemi, car il est evident qu'un chef, quels que soient d'ailleurs ses qualites et son

merite, ne pourra pas donner ä une ligne deployee Fimpulsion nöcessaire ä la

reussite de l'attaque; tandis qu'il pourra electriser sa ou ses colonnes qui sont,

pour ainsi dire, groupees sous sa main.

II est bien d'autres cas encore oü l'emploi de la colonne sera avantageux; nous

ne voulons pas les enumerer ici, cela nous entrainerait bien au delä des limites

de notre travail; qu'il nous suffise d'avoir attire votre attention sur la formation en

colonne et sur la maniere dont eile agit.



— 104 —

Maintenant, comment composera-t-on les colonnes ^>our les lancer sur l'ennemi?

(nous ne parlons point des colonnes de nute, mais seulement des colonnes de

manceuvre.)

Autrefois, on parlait de l'idee fausse que plus une colonne etait nombreuse, plus
eile etait pesanteet par consequent plus aussi son choc devait etre redoulable. Aussi

a-t-on vu lancer sur l'ennemi des colonnes de 10 ou 12 bataillons de profondeur.
On a möme vu ä la bataille de Waterloo Fun des corps du marechal Ney ränge sur

3 colonnes de 12 bataillons chacune, les bataillons deployes et places les uns derriere

les autres ä 6 pas de distance. — Certains auteurs attribuent meme ä cette

formation vicieuse le peu de succes qu'obtinrent les premieres attaques de Ney

contre le plateau du Mont St-Jean.

En examinant la chose de plus pres, on a reflechi que le choc n'etait donne, en

derniere analyse, que par le premier rang de la premiere subdivision, et que quelque

fut le nombre des subdivisions qui venaient apres celle-lä, ce nombre n'ajou-
tait rien ä l'effet physique du choc. D'un autre cöte, on a vu par l'experience de

la guerre que ces colonnes profondes etaient exposees ä des ravages affreux de la

pari de l'artillerie ennemie qui les prenait ordinairement de front et d'öcharpe et

qui y creusait de profonds et sanglants sillons. Enfin, on n'a pas tardö ä compren-
dre que des masses pareilles devaient necessairement ötre lourdes ä raanier et que
des lors elles ne presentaient plus les avantages de la formation en colonne.

Aussi esl-on maintenant generalement d'accord sur ce point de tactique, c'est

que les colonnes de manceuvre ne doivent pas ötre plus fortes d'un bataillon; ce

sont des masses de cette force qui prösentent le maximum des avantages de la

formation en colonne serree. Sans doute on formera souvent, meme sur un champ de

bataille, des colonnes plus nombreuses, ainsi lorsqu'il s'agira de verser des troupes
d'une aile dans une autre, etc. Mais pour lancer ses troupes sur l'ennemi, on les

formera en colonne d'un bataillon au plus. II sera möme souvent avantageux de

fractionner un bataillon en deux ou trois colonnes, selon les circonstances, pour
avoir une reserve, pour couvrir une position importante pendant qu'on en attaque

une autre, etc.

Tout ce que nous venons de dire sur la colonne n'a d'autre but que de faire sentir

toute l'importance de cette formation, et la nöcessite qu'il y a ä ce que la troupe
se familiarise avec eile et avec les divers mouvements qu'elle comporte. Aussi, est-

ce avec plaisir que nous avons vu introduire dans l'ecole de peloton tout ce qui
concerne le mecanisme de cette formation. De cette maniere, la troupe sera exercee

aux formations en colonne dejä pendant son instruetion sur l'ecole de peloton; mais

lorsqu'on passera ä l'instruction de l'ecole de bataillon, il faudra encore l'exercer
ä ces mfemes formations; la troupe aura donc double occasion de revenir sur la

formation qui nous oecupe, et ä laquelle eile ne saurait ötre trop exercee. En effet,

ployer sa troupe en colonne serree, la faire marcher dans cet ordre pour ensuite

la döployer ou la former en carrö, c'est lä presque toute la tactique moderne de

l'infanterie, et pour qu'une troupe puisse ötre envisagee comme bien instruite, il faut



— 105 —

qu'elle soit en etat de faire toutes ces manoeuvres sans la moindre diflicultö ni arret,

et pour ainsi dire machinalement.

Le reglement de 1856 a maintenu cetle innovaüon, il l'a möme completee en

ajoutant ä l'ecole de peloton tout ce qui concerne les changements de direction en

masse.

Si nous entrons dans les details des formations et deploiements des colonnes

serrees, nous venons que les reglements nouveaux posent im principe qui ne se

retrouve pas dans le reglement de 1847; les ploiements en colonne ont lieu, dans

la regle, sur une des subdivisions (sections, pelotons ou divisions) des ailes, tout

comme le döploiement a lieu sur la töte de la colonne. Cc n'est qu'exceplionnelle-

ment qu'on forme une colonne ou qu'on la deploie sur une subdivision de Finte—

rieur. (Nous ne parlons pas ici de la colonne d'attaque, qui a ses rögles particu-
lieres que nous trouverons dans l'ecole de bataillon.) Ce principe peut avoir son

utilitö, surtout en ce qui concerne les deploiements, car il donne ä ceux-ci une base

fixe, ce qui n'a pas lieu lorsque le döploiement s'execute sur une subdivision de

Fintörieur. 11 est donc justifie, d'autant plus qu'il n'est point posö comme regle

absolue, et qu'il comporle les exceptions que pourront necessiler les circonstances;

g) Signaions en passant quelques changements de detail apportes ä l'ancien

reglement de 1847 :

— Lorsqu'on met en marche une colonne ouverte, les chefs des subdivisions ne

repetent plus le commandement de : Marche I Ils ne repetent pas davantage celui

de : Halte I lorsqu'on arrete la colonne.

— Le reglement de 1855 commandait le döploiement:
Sur le premier peloton (section, division) deployez I

Celui de 1856ajoute : la colonne!

— Enfin le röglement de 1856 prevoit le cas oü une compagnie isolöe devrait

prendre une disposition contre une attaque de cavalerie. Daus ce cas, eile forme

le carre d'apres les prindpes posesdans l'ecole de bataillon, ou eile forme le groupe
d'apres les principes de l'ecole d'infanterie legere.

III. Ecole de bataillon.

La seule modification un peu profonde et fundamentale apportee ä cette partie
de nos reglements en 1855, portait sur le carre. Mais avant d'aborder cette

matiere, il est bon d'önumerer en passant quelques modifications de detail portant sur
d'autres points :

1° Formation du bataillon.

a) L'une des deux compagnies de chasseurs est ordinairement destinee ä faire

Ie service de tirailleurs; eile se place par pelotons derriere les ailes du bataillon.

L'autre compagnie doit ötre, dans la regle, placee ä la gauche du bataillon. Si par
exception, eile est placee ä la droite, ses deux pelotons sont dösignes : 1er et 2d

pelotons de chasseurs, et le premier peloton de fusiliers prend le N° 1 du bataillon.

b) Les guides generaux ne sont plus choisis d'une maniöre speciale; les fonc*
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tions en sont remplies par le guide de gauche de la premiere section du premier

peloton, et par le guido de droite de la deuxieme section du dernier peloton du

bataillon; ces guides recoivent des guidons. — Dans l'ecole de brigade, lorsque
les bataillons sont formes en masse, les guides» generaux se placent derriere les

ailes exterieures de la premiere division, dans le rang des serre-files.

c) Le reglement de 1855 avait passe sous silence la formation en parade et le

defiie; celui de 1856 retablit le tout.

d) Lorsque le peloton qui va au drapeau est force par les accidents du terrain
de marcher par le flanc, il doit le faire ä rangs doubles.

2° Alignement du bataillon.
Si on prend un alignement gönöral sur le centre, les chefs de peloton de l'aile

droite ne se portenl plus ä la gauche de leurs pelotons; ils restent en place et ali-
gnentle peloton place ä leur droite. Ainsi, le premier peloton est aligue par lechel
du second, le second par le chef du troisiömeet ainsi de suite. L'aide-major
continue ä aligner le peloton du drapeau.

3° Maniement d'armes.

A rangs ouverts, la scrie des commandements est la möme que dans l'ecole de

peloton; ä rangs serres le commandant suit la serie qui lui convient.

4° Les feux.
Tous les guides de droite du bataillon et le guide de gauche du dernier peloton

restent dans le rang et executent les feux avec la troupe. II en est de meme des

hommes de la garde du drapeau places ä la droite et ä la gauche de celui-ci;
l'homme place derriere le porte-drapeau reste l'arme au pied.

5° Formation en bataille.

Le reglement de 1855 avait supprime les formations en bataille par inversion;
le reglement de 1856 en rötablit la possibilite.

6° Formation en colonne serree.

Dans la regle, lorsqu'il y a plus de trois compagnies reunies, la colonne serree

se forme par divisions; s'il y a trois compagnies ou moins, eile se forme normale-

ment par pelotons.

7° Colonne d'attaque.
Le reglement de 1855 avait statue que le guide se prenait ordinairement au

centre, et qu'en tout cas il devait ötre pris au centre au moment d'une attaque ä la

baioiinette. — Le reglement de 1856 en est revenu purement et simplement ä ce

qui existait en 1847, c'est-ä-dire que le guide se prend habitucllement ä gauche.

Le nouveau reglement prevoit le cas de formation en colonne d'attaque d'un

demi-bataillon; il suppose que ce demi-bataillon aura toujours au moins la demi

de sa compagnie de chasseurs detachee en tirailleurs; dans cecas, la colonne

d'attaque se forme sur les 2" et 3" pelotons qui forment la premiere division de la

colonne; les 1er et 4e forment la seconde, et le peloton de chasseurs, s'il ne forme

pas le soutien de la chaine, se place dans la colonne, derriere le 1er ou le 4me

peloton.
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8° Serrer en masse et reprendre les distances.

Lorsque la colonne est dejä en marche, on commande simplement: En masse

serrez la colonne I C'est ä cc commandement que le chef de la premiöre subdivision

Farröte. On a supprime dans ce cas le commandement de marche! que prescrivait
le reglement de 1847.

Lorsqu'il s'agissait de reprendre les distances par la töte de la colonne, si le front
des subdivisions n'etait pas ctendu, les officiers ne pouvaient jamais mettre leurs

subdivisions en mouvement au moment opportun, parce que le commandement

qu'ils avaient ä prononcer etait trop long; ainsi, le chef de bataillon commandait:

Par la Ute de la colonne prenez les distances I puis le chef du premier
peloton :

Premier peloton en avant I
Guide ä gauche I

Marche!
Les chefs des pelotons suivants so servaient successivement des meines comman-

dements; mais le commandement de marche I arrivait presque toujours trop tard

et lorsque le peloton precedent avait gagne au-delä de la distance voulue.

Voici les commandements du reglement de 1856 :

Le commandant:

1° Par la letc de la colonne, prenez les distawes t
2° Guide ä gauche!

Les chefs de peloton successivement:

Premier peloton (2me, S""1, etc.).
Marche I

9° Changement de direction par le second rang.
Le nouveau reglement autorise ces changements de direction, qui ont lieu d'apres

les mömes regles et les mönies commandements que par le premier rang. —
Le reglement de 1847 se taisait eutierement lä-dessus.

10. Marche en bataille.
Plusieurs differences ä signaler:

a) L'aide-major ne se porte plus devant le drapeau pour jalonner la direction.

Le commandant prend un point de direction par-dessus la töte du porle-drapeau et

Ie lui dösigne.

b) L'adjudant ne marche plus ä six pas ä gauche du porte-drapeau, mais ä deux

pas en dehors de l'aile gauche, c'est-ä-dire, ä sa place de bataille.

c) Les guides gönöraux ne sortent plus.

d) Passage d'obstacle en marchant en bataille.

Le peloton qui rompt se porte au pas de course derriöre le peloton voisin, du

cöte du centre du bataillon, et marche en colonne serree derriere ce peloton. Pour

rentrer en ligne, les pelotons rompus le fönt egalement aü pas de course. Tout

cela avait lieu au pas accelere sous le röglement de 1847.

Si c'est le peloton du drapeau qui a rompu, lorsqu'il rentre en ligne, la direction
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est indiquöe au porle-drapeau par le commandant et non par Faide-major, comme
cela avait lieu sous le reglement de 1847.

11° Marche par le flanc.
On commande : A droite I — droite t — A gauche I — gauche

L'aide-major ne se place plus ä six pas du chef du premier peloton, mais ä deux

pas. — L'adjudant ne se place plus ä hauteur et six pas ä gauche du peloton du

drapeau, mais ä deux pas ä gauche du guide de gauche du dernier peloton.

Enfin, lorsque la marche par le flanc de tout le bataillon doit se prolonger un peu,
eile doit avoir lieu ä rangs doubles. — Ce principe, trös important, ötait dejä pose
dans le reglement de 1847 ; mais il y etait sous forme d'observation.

12° Disposition contre la cavalerie. — Le carre.
C'est ici que l'ecole de bataillon de 1855 avait apporte le changement le plus

fondamental; mais c'est aussi ici qu'elle a recu le plus rüde echec en 1856.

La question du carre a öte longuement discutöe dans votre petition de l'annee

derniere, et vous avez surabondamment fait ressortir les vices de la nouvelle theorie;
nous ne pensons pas qu'il soit necessaire de revonir sur cette discussion. La
commission federale unanime a repousse, comme vous, le earre de 1855.

Mais par quoi le remplacer? La etait la vraie difficulte; quelques membres de la

commission penchaient pour revenir purement et simptement au carre de 1847,
mais ils n'avaient pas la majoritö, et teurs adversaires ont fait valoir des arguments

qui, il faut le reconnaitre, n'ötaient pas sans valeur. — Le carr6 de 1847,

disaient-ils, n'etait reellement bon que lorsque la colonne ötait composee de six

divisions; il offrait alors dans son intörieur un espace süffisant pour tous les hommes

hors rang, tambours, musique, sapeurs, petit ötat-major, officiers moutes. — Mais

lorsque ce carre ötait formö sur cinq divisions, ce qui est le cas le plus ordinaire,

puisque l'une des »divisions de chasseurs sera ordinairemeut detachee en tirailleurs,

Fespace vide n'etait plus süffisant et les faces laterales ne prösentaient pas un front

assez etendu. D'ailleurs, ajouiaient-ils, la formation du earre de 1847 ne trouvait

plus son application des que le bataillon etait reduit ä quatre compagnies eu moins;
eile etait absolument inapplicable ä un demi bataillon.

Ces raisons, qui ne sont pas sans valeur, etaient celles de la majorite, ii a donc

fallu ehercher agtre chose que le carrö de 1847 et vojd ce qne l'on a trouve de

mieux :

a) Si l» colonne est forte de six divisions.

La premiöre division marche de quatre ä six pas devant eile; les divisions paires,
2e, 4e el 6e, serrent sur les impaires; la 3e division rompt par pelotons ä droile et

par pelotons ä gauche, les pelotons de la 4e suivent le mouvement; ces deux divisions

forment ainsi les faces laterales; les oe et 6e divisions ferment le carte et fönt demi-

tour ä droite. — Nous n'entrerons pas ici dans les details de cette formation que le

reglement decrit d'une maniere parfaitement claire et que l'on peut d'ailleurs
facilement se representer.

Ce carre a quatre Fangs sur toutes ses faces; la face d'avant est formöe pai les
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ln et 2* divisions; la face d'arriere, par les 5e et 6e; la face de droite, par les 5"

et 7e pelotons places Fun derriere l'autre; la face de gauche de möme, par les 6e et

8" pelotons. II prösente exactement la möme forme que celui de 1847 lorsqu'il etait

sur six divisions, avec cette difference toutefois, que ses faces latörales ne sont pas,

comme celles de l'ancien, coupees en deux portions par les chefs et les guides de

droitede la 4e division. 11 y a encore cette difference de detail, c'est que, ä la face

de droite, les guides de droite des 5e et 6" divisions entrent dans le rang de cette

face, derriere les guides de droite des 5e et 7e pelotons, et ä la face de gauche

les guides de gauche de ces mömes 5e et 6e divisions entrent dans le rang der-
riöre les guides de gauche des 6e et 8e pelotons.

6° St l'une des compagnies de chasseurs est detachee en tirailleurs, le carre se

forme de la möme maniere, avec cette difference que, dans ce cas, la face d'arriere

n'a que deux rangs de profondeur, ötant formöe seulement par la cinquieme division.

G'esl bien certainement im inconvenient, mais les cas oü la cavalerie eanemie

pourra aborder les faces d'arriöre de nos carres seront rares, car on a ordinairement

une deuxiöme ligne, et il faudrait que la cavalerie ennemie bravät les feux de celle-

ci, pour arriver sur nos faces d'arriöre. Quoi qu'il en soit, le reglement a cherche

ä remedier le plus possible ä la faiblesse de cette face et il y est parvenu, voici

comment : Nous avons, dans la supposition qui nous occupe, une compagnie de chasseurs

dötachee en tirailleurs; au moment oü il devient necessaire de former le carre,
la chaine et ses soutiens doivent se retirer le plus promptement possible sur le

bataillon ; les soutiens etant plus rapproches, arriveront les premiers; ils entrent dans

le carre par les angles posterieurs et se tiennent ä la disposition du commandant qui

peut les placer comme troisiöme rang de la face d'arriere, ou les garder comme

röserve pour parer aux öventualitös qui pourraient se präsenter. — Les chasseurs

qui formaient la chaine arrivent apres les soutiens, et se placent en se ralliant,
aux angles posterieurs du carre et de maniere ä les couvrir. Si les soutiens n'arri-
vent pas assez tot pour entrer dans le carre, ils peuvent former un rang devant le

second rang de la cinquieme division qui a fait face en dehors.

L'avantage d'avoir une reserve dans Finterieur du carre nous parait compenser

amplement l'inconvenient de n'avoir que deux rangs ä notre face d'arriere.

c) Si le bataillon est fort de cinq compagnies seulement, et qu'une de ces

compagnies soit dötachee en tirailleurs, le carre se forme d'apres les mömes regles,
mais dans ce cas la face d'avant est seule ä quatre rangs de profondeur, les autres

n'en ont que deux. — Les chasseurs'forment la reserve, comme dans le cas pro—

cedent.

d) Carre de demi-batcnllon.

Les demi-bataillons, comme nous l'avons vu, se mettent en colonne par pelotons

; ils forment le carre comme les bataillons. Le premier peloton avance de quelques

pas; le second serre sur le premier; le troisieme converse ä droite, le qua-
triöme ä gauche, Fun et l'autre serrent vivement du cöte de la töte. Le chef du

cjuquiöme peloton fait mettre trois ou quatre files de droite et trois ou quatre files
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de gauche en arriöre, afin de pouvoir entrer dans Fintörieur du earre, oü il forme

la reserve. Le sixieme peloton ferme le carre et fait demi-tour ä droite.

Si Fun des pelotons est dötachö en tirailleurs, le sixiöme, par exemple, le carre

est ferme par le cinquieme peloton et les tirailleurs entrent dans Fintörieur du carre

pour y former la reserve, ou renforcent les angles, etc.

e) Le nouveau reglement prövoit le cas oü un bataillon deployö, surpris par une

attaque de cavalerie, doit immediatement former le carre. Dans ce cas on
commande :

1° Formez le carre, sur les 5e et 6e pelotons:
2° A droite et ä gauche — droite — gauche!
3° Pas de course I — Marche I

Tous les pelolons partent comme s'ils devaient former la colonne d'attaque et se

forment immediatement en carrö; c'est-ä-dire que les 4e et 7e pelotons serrent
immediatement sur les 5e et 6e; le 3e et le 2e viennent former la face de droite, les 8e el
9e la face de gauche, les 1er et 10e la face d'arriöre. Les chasseurs se conduisent

comme il a ete expliquö pour le carrö ordinaire.

f) Les feux.
Les feux en carrö ont toujours lieu par rangs et ä commandement; le röglement

de 1856 enjoint möme d'une maniere positive aux officiers de tenir la main et de

faire tous leurs efforts pour que le feu ne dögönere pas en feu de files.

Pendant que les 3e et 4e rangs fönt feu, les hommes des deux premiers rangs se

baissent en ployant les jarrets, appuyant le talon de la Crosse ä terre, entre les deux

pieds, Favant-bras gauche appuyö sur la cuisse gauche. Le röglement prescrit
d'ailleurs de ne commencer le feu que lorsque la cavalerie ennemie est assez rap-
prochee pour que le feu ait un rösultat assure, c'est-ä-dire ä environ 50 pas.

Dans les carrös dont une ou plusieurs faces sont sur deux rangs, si le feu est

commandö en möme temps ä une face ä quatre et ä une autre ä deux rangs, au

commandement de : Troisieme el quatrieme rangs, joue I etc., c'est le rang intö-
rieur de la face ä deux rangs qui execute ce qui est prescrit, da»ä le commandement,

pour le troisieme et le quatriöme, tout comme c'est le premier rang de cette

meine face qui exöcute ce qui est prescrit pour le premier et le second rang, avec

cette difference toutefois, que dans les faces ä deux rangs le premier ne se baisse

pas au moment oü le second rang tire.

g) Pour faire marcher le carre, les commandements du chef de bataille sont les

mömes qu'anciennement. Le guide se prend*ögalement au centre, si on marche par
les faces d'avant ou d'arriere ; mais si on marche par la face de droite, le guide se

prend ä gauche; il se prend ä droite lorsqu'on marche par la face de gauche.

Les chasseurs qui se trouvent aux angles suivent le mouvement du carre auquel

ils sont attenants.

h) Pour rompre le carrö, on le met face en avant, puis on commande : Formez

la colonne

La premiöre division marche huit pas, la deuxieme trois pas en avant. Les chefs
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des 5e et 6e pelotons mettent ceux-ci par le flanc, du cöte de la töte du carre,

puis le 5e fait par files ä gauche, le 6e par files ä droite ; lorsqu'ils se sont rejoints,
leurs chefs les arrötent et les remettent de front.

Les chefs des 7e et 8e pelotons fönt mettre, celui du 7e quatre files de gauche,

celui du 8e quatre files de droite en arriere, puis fönt marcher leurs pelotons ä la

rencontre Fun de l'autre, comme les deux pröcödents, les arrötent et les remettent
de front.

Le chef de la 5e division la fait marcher en avant de quelques pas et Farröte

lorsqu'il a ä peu prös sa distance.

Apres ces diverses Operations, le chef de bataillon fait mettre les guides de gauche

sur la direction et fait aligner les divisions ä gauche.

k) Carre en masse. On commande :

Carre en masse I
Face en dehors I

La formation a lieu du reste,d'apres les meines regles qu'en 1847; seulement le

reglement de 1856 recommande aux chefs des subdivisions de la colonne de les

faire serrer ä une distance möme plus courte que celle prescrite pour la colonne

serröe ordinaire, surtout lorsque le front des subdivisions est peu etendu, car sans

cette pröcaution il n'y aurait pas assez de monde dans Fintörieur de la colonne pour
boucher les intervalles et fermer les faces laterales du carre en masse.

Le carrö en masse peut aussi etre forme par un bataillon deployö; il se forme

sur l'une des divisions des ailes et au pas de course.

I) Enfin, le nouveau röglement prövoit le cas oü un bataillon serait surpris par
une brusque attaque de cavalerie, au moment oü il se deploie, ou bien au moment

oü il forme la colonne; dans ce cas on doit faire former le groupe ä chaque subdivision,

d'apres les principes de l'ecole d'infanterie lögöre.

13° Formation d'un bataillon en chaine et ralliement. — Functions speciales

des compagnies de chasseurs aupres de leurs bataillons.

Tout ce qui concerne ces matiöres a ete tirö de Föcole d'infanterie legere de 1847

et transporte dans la nouvelle ecole de bataillon, avec quelques developpements. —
Les principes sont les mömes qu'en 1847, seulement ils sont exposes et developpös

avec plus de clarte et de methode dans le nouveau röglement. Ici encore, il y a

quelques differences de dötail que nous allons signaler.

Lorsqu'un bataillon en ligne de bataille doit se döployer en tirailleurs, les

subdivisions designees pour former la chaine ^e deploientä droite, ä gauche ou surle

centre, mais toujours en avancant, d'aprös le nouveau röglement. —La regle generale

de Fanden reglement ötait ici le döploiement de pied ferme.

Lorsque la compagnie de chasseurs placee derriöre un bataillon doit sortir pour
couvrir celui-ci par une chaine, le premier peloton marche par le flanc droit, le

second par le flanc gauche; ils continuent ä marcher de la sorte jusqu'ä ce qu'ils
aient entierement depassö l'aile droite et l'aile gauche du bataillon, puis ils fönt,

celui de droite par le flanc gauche, celui de gauche par le flanc droit; arrivös ä
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hauteur du front du bataillon, la demie du peloton de droite se deploie par la gauche,

la demie du peloton de gauche par la droite; ils forment ainsi la chaine ä 200

ou 500 pas en avant du bataillon; les deux portions de pelotons non döployees restent

ä rangs serrös derriere les ailes de la chaine comme soutiens. — L'ancien

reglement faisait sortir les chasseurs, ceux de la droite par le flanc droit et par files

ä gauche, ceux de la gauche par le flanc gauche et par files ä droite; les deux

pelotons se deployaient en ligne ä gauche et ä droite.

La möthode du nouveau röglement vaut mieux, parce qu'elle donne la certitude

que les ailes du bataillon seront döbordöes ou döpassöes par les ailes de la chaine,

ce qui n'ötait pas le cas avec la methode de 1847.

14° Formation en parade et defiie.

D'apres le röglement de 1855 il n'y avait plus de formation en parade; le röglement

se taisait egalement sur les formes ä suivre pour defiler. — Le röglement
de 1856 rötablit le tout, en prenant pour base les dispositions de 1847 avec de trös

legeres modifications.
IV. Ecole d'infanterie legere.

Cette partie du reglement de 1855 repose sur les mömes principes que celui
de 1847, mais il est mieux fait, plus clairement deduit; il est fait surtout beaucoup

plus au point de vue pratique. C'est d'ailleurs ce que votre pötition de l'annee
derniere reconnaissait dejä. II a ete maintenu par celui de 1856 avec quelques
modifications de redaction qui sont sans importance et qui ne doivent pas nous arröter.
Nous nous bornerons ä signaler quelques differences existant entre le röglement tel

qu'il est aujourd'hui et celui de 1847.

1° Mouvement des chaines.

Les signaux ont la möme signification dans les deux röglements, sauf en ce qui

concerne les mouvements ä droite et ä gauche.

D'apres le nouveau reglement, au signal: Mouvement ä droite I (gauche) les

files de la chaine fönt demi ä droite (ou ä gauche) et marchent dans la direction

mdiquee jusqu'ä ce qu'on sonne halte I ou en avant I ou en retraite I

S'il s'agit de faire marcher la chaine par son flanc droit ou gauche, son commandant

fait sonner: Garde ä vous! puis il fait placer les files les plus rapprochöes de

lui dans la direction voulue, le reste de la chaine imite ce mouvement et tous

marchent par le flanc dans la direction indiquee.

Ainsi donc le signal: Mouvement d droite I signifie oblique ä droite; le signal:
Garde ä vous I accompagnö du mouvement de par le flanc droit des files les plus

rapprochöes du commandant, signifie: Par le flanc droit! C'etait precisöment

l'inverse dans le reglement de 1847.

Pour exöcuter la marche par le flanc de la chaine, l'bomme du second rang de

chaque file rejoignait, suivant Fanden reglement, son chef de file et marchait coude

ä coude avec lui. — Suivant le nouveau reglement les deux hommes ne se reu-
nissent plus, ils marchent chacun ä la place qu'il occupe dans la chaine.

(Voir la suite aux pages 95 et 96 du numero de ee jour.)

LAUSANNE. — IWRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-Dli-MARCHE, 20.
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